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Montpellier, le 11 mai 2005
PLAN ACADÉMIQUE DE PROMOTION
DES SCIENCES ET DES TECHNIQUES
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BUTS

· Donner aux lycéens et aux lycéennes l'envie de poursuivre des études scientifiques et techniques.

· Conforter la communauté scientifique.


OBJECTIFS

· Organiser des rencontres lycéens-chercheurs (exposés dans les lycées, conférences, visites de laboratoires) ;

· Mieux informer élèves et enseignants sur les cursus du 2ème degré et du supérieur ;

· Améliorer la connaissance réciproque des contenus d'enseignement dans le 2ème degré et l'Université ;

· Favoriser la diffusion de la culture scientifique et technique ;
· Tisser des Liens entre les personnels (enseignants et chercheurs).
  MESURES  
1. Mise en place d’un réseau de “correspondants sciences” dans le second degré :
· 1 professeur par lycée LEGT choisi parmi les disciplines scientifiques (mathématiques, physique, chimie, sciences de la vie et de la terre, physique appliquée, sciences de l’ingénieur, biochimie) ;
· 1 professeur de collège par bassin.
· Fonction du correspondant :

· Participation à un regroupement annuel d’une journée (préparation de l’activité de l’année) ;
· Diffusion de l’information en provenance de la tête de réseau auprès des enseignants (manifestations culturelles, visite de laboratoires, ...) ;
· Préparation de la venue dans l’établissement, une fois par an, d’un chercheur ;
· Motivation des élèves de l’établissement aux études scientifiques.
2. Constitution, à l’Université et dans les centres de recherche, d’une équipe d’intervenants :
· Quadrillage du territoire à partir des différents centres universitaires ;
· Présentation une fois par an dans chaque lycée, d’une question scientifique, ou animation avec discussion.
3. Création d’un cercle d’études mixte, jouant le rôle de groupe de pilotage et comprenant :
· 4 universitaires ;
· 4 représentants d’associations ;
· 4 enseignants 2ème degré ;
· 4 chercheurs ;
· 4 inspecteurs.
4. Coordination académique de l’ensemble des activités sous la responsabilité du chargé de mission aux formations scientifiques.

5. Mise en place d’une réflexion sur la continuité des contenus et des méthodes pédagogiques entre les lycées et la première année universitaire.

(travaux par discipline d’une part, et globaux d’autre part).
6. Ouverture à titre expérimental d’une dizaine d’options “sciences” essentiellement en classe de 2ème (en lieu et place d’une autre option). Cette option est l’occasion de traiter de manière pluridisciplinaire quelques aspects des sciences, dans un but de motiver les élèves, et de favoriser la formation d’équipes scientifiques chez les enseignants.
7. Planification des manifestations culturelles destinées au public scolaire.
8. Aide à la préparation des opérations telles qu’expo-sciences, fête de la science, science à l’école, ...
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